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CHAPITRE V

Droit transitoire

Les nouvelles dispositions sur les effets généraux du mariage,
ainsi que les dispositions du droit successoral seront immédiatement

applicables pour les époux déjà mariés.

NOM

Dans l'année qui suit l'entrée en vigueur du nouveau droit, la
femme pourra, par une déclaration faite à l'officier d'état
civil, reprendre le nom qu'elle portait avant le mariage en le
faisant suivre du nom de son mari.

DROIT DE CITÉ

Dans le même délai, la femme suisse pourra, par déclaration à
l'autorité compétente de son canton d'origine, reprendre le droit
de cité qu'elle avait lorsqu'elle était célibataire.

RÉCIME MATRIMONIAL

1. EPOUX MARIÉS SOOS LE RÉGIME PB L'UNION DBS BIBNS

Passage automatique du régime de l'union des biens à celui de
la participation aux acquêts

Les époux qui vivaient jusqu'alors sous le régime de l'union des
biens (et qui n'avaient donc pas conclu de contrat de mariage)
seront soumis dès l'entrée en vigueur du nouveau droit au régime
de la participation aux acquêts dans leur rapport entre eux et
avec les tiers.
La liquidation préalable de l'ancien régime de l'union des biens
ne sera pas necessaire. Les biens matrimoniqux et les biens
réserves que les époux possédaient jusqu'alors seront, selon leur
caractère, convertis en biens propres et acquêts du nouveau
droit. La femme reprend immédiatement l'administration, la jouissance

et la disposition de ses biens. Les économies réalisées par
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la femme sur le produit de son travail entreront dans ses
acquêts.

Les époux pourront toutefois liquider leur régime matrimonial
selon les dispositions du droit actuel, si l'un d'eux en fait la
demande écrite à l'autre avant l'entrée en vigueur du nouveau
droit.
Après l'entrée en vigueur du nouveau droit, la liquidation du
régime matrimonial, par exemple en cas de divorce ou de décès d'un
époux, se fera selon les dispositions sur la participation aux
acquêts pour toute la durée de l'ancien et du nouveau droit.

2. RESPECT DES DROITS ACQUIS

Personne n'est contraint de changer son régime matrimonial

Les époux qui vivent selon le régime de l'union des biens (sans
l'avoir modifié par contrat de mariage) peuvent convenir de
demeurer soumis à ce régime en adressant une déclaration écrite
commune au prepose au registre des régimes matrimoniaux dû leur
domicile dans l'année à compter de l'entrée en vigueur du nouveau
droit.

3. CONTRATS DE MARIAGE

L'entrée en vigueur du nouveau droit ne modifiera pas la situation
des époux qui ont conclu un contrat de mariage, du moins en

ce qui concerne leurs relations internes. En revanche, les
relations externes, c'est-à-dire la responsabilité de chacun pour les
dettes, seront soumises aux règles du nouveau droit.
Cette responsabilité étant désormais la même pour tous les époux
quel que soit leur régime matrimonial, il est prévu que, dès
l'entrée en vigueur du nouveau droit, aucune nouvelle inscription
ne sera faite dans le registre des régimes matrimoniaux.

Les époux soumis à l'union des biens et qui ont modifié ce régime
par un contrat de mariage pourront, par une declaration écrite
commune présentée au préposé au registre des régimes matrimoniaux
de leur domicile, dans l'année à compter de l'entrée en vigueur
du nouveau droit, convenir de se soumettre au régime de la
participation aux acquêts.

Les époux qui avaient adopté par contrat de mariage la séparation
de biens seront désormais soumis au regime de la séparation du
nouveau droit.
S'ils désirent se soumettre au régime de la participation aux
acquêts, ils devront révoquer leur contrat de mariage, le concours
d'un notaire étant requis pour cette opération.
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